
0 S l|0t1 Z02b l"j-, de prorogation de déIai
relatif à Ia conr.rrtation N" 27/2025

( ACQUISITION DE CONSOMMABLB INFORMATIQUE POURL'ANNEE 2025 D

En application des dispositions de l'articl e 66 dudécret présidentiel no 1s-242 du16/09/2015' Portant réglementation des marchés publics et des dérégations deservice public' l'Agence Nationale du sang informe l,ensemble des soumissionnairesayant retiré Ia liste descriptive des besoins relatif à ra consurtation N" z7/202s
<< Acquisition de consommable inform atique pour l,onnée 2025 ,) r Qu€ la da1g et l,heure

:'iïnffj:::' 
orrres prévues initialement re 06/11/2025 à 10h30 est prorogée

A cet effet, la date de dépôt des offres est fixée aur,2flr{2024 à13h30.
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